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Prix européen de la Microfinance 2010
Financement de la chaîne de valeur
Bulletin de candidature
L’objectif de ce troisième prix « Financement de la chaîne de valeur » est de mettre en évidence et de stimuler les initiatives exceptionnelles en matière de financement de la chaîne de valeur.

Le prix, agrémenté d’une dotation de 100 000 €, sera décerné le 30 Novembre 2010 au cours de la Semaine de la microfinance.
Prix parrainé par :
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Note explicative du financement de la chaîne de valeur
Cette courte note explicative sur le financement de la chaîne de valeur donne des informations sur le thème et le processus de candidature au troisième prix européen de la microfinance. Elle introduit brièvement le concept du financement de la chaîne de valeur ainsi que les approches, les contraintes et les défis qui y ont trait. Bien que le financement de chaîne de valeur soit un vaste sujet, ce prix se concentre sur le financement externe par des institutions financières, comme expliqué ci-dessous.
Qu’est-ce qu’une chaîne de valeur ?

Une chaîne de valeur est une alliance verticale entre plusieurs entreprises indépendantes qui collaborent afin d’améliorer leur position sur un marché. La coordination de l’approvisionnement, de la production, du traitement, du commerce, et des autres fonctions annexes par les entreprises leur assure un flux de production efficace et à la hauteur des demandes d’un segment spécifique du marché. Ceci sous-entend que les entreprises          investissent dans la mise en place de partenariats durables mettant l’accent sur l’optimisation de la chaîne et sa valeur ajoutée. Les entreprises au sein d’une chaîne de valeur sont interdépendantes et partagent des informations.
Pourquoi un financement de la chaîne de valeur ?

Les agences de développement ont adopté le concept de la chaîne de valeur comme un  outil efficace de stimulation de la croissance économique et comme un moyen de s’assurer que les acteurs économiquement désavantagés sont à même d’y participer et d’en bénéficier. Les interventions visent principalement à favoriser les entreprises, y compris les micro-entrepreneurs et les petits exploitants, afin de former des alliances verticales et d’améliorer l’accès à de nouveaux marchés ainsi que la productivité et l’efficacité tout au long de la chaîne. Il leur est donc nécessaire d’avoir accès à des produits financiers adaptés. 

Les services financiers en zone rurale sont rares. Les institutions financières sont confrontées à des coûts de transaction élevés. Les clients sont éparses, beaucoup n’ont pas d’historique, d’autres n’ont pas de statut juridique approprié et n’ont pas de garanties matérielles. Les institutions financières sont découragées par le niveau élevé de risques créé par la concentration de clients dans les mêmes activités agricoles. La plupart des institutions financières n’ont qu’une compréhension limitée du secteur agricole. Les outils traditionnels d’études des risques limitent les possibilités de prêts. Ceux basés sur des  groupes solidaires ne sont pas les plus appropriés pour le secteur de la production agricole.
Le financement de la chaîne de valeur utilise les relations d’affaires  entre les entreprises qui la composent. Ces entreprises interdépendantes partagent des informations relatives à l’entreprise candidate au crédit et réduisent ainsi les risques opérationnels, de marché et de crédit.
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Cadre du financement de la chaîne de valeur
Source : « HPC sur www.hposthumus.nl »
Qu’est-ce que le financement de la chaîne de valeur ?
Il convient de séparer les financements internes et externes des chaînes de valeur. Le financement interne renvoie à tous les financements qui transitent d’entreprise à entreprise tels que des commerçants qui fournissent de petits exploitants à crédit au début de la saison agricole. 

Le financement externe renvoie à des institutions financières qui mettent des fonds à disposition des entreprises en raison de leur position dans la chaîne de valeur. Le prêt qui en découle n’est pas un produit standard, mais un produit  motivé par la demande et ajusté aux besoins spécifiques de chaque entreprise dans la chaîne de valeur. Le financement de la chaîne de valeur externe est souvent basé sur une relation tripartite. Le prêt à une entreprise dans la chaîne de valeur est soutenu par un contrat existant entre cette entreprise et une autre de la même chaîne de valeur. 

L’avantage du financement externe est qu’il permet une injection de capital dans les sociétés de la chaîne de valeur. Cependant, les coûts de transaction du financement interne sont moindres puisque qu’ils sont intégrés dans les transactions de la chaîne.
Les quatre critères importants pour les banquiers
Les institutions financières fondent traditionnellement leurs prêts sur quatre critères importants : Garantie, Capital, Caractère et Capacité d’emprunt d’une entreprise. Le financement de la chaîne de valeur fait meilleur usage des informations que les autres entreprises détiennent sur le candidat (caractère) et sur la chaîne de valeur toute entière. Plus important, le contrat remplace la garantie matérielle et les conditions sont adaptées à la trésorerie des entreprises dans la chaîne de valeur. Le degré de solvabilité des petites entreprises au sein d’une chaîne augmente. Le financement de la chaîne de valeur est donc basé sur les produits et les flux financiers qui en découlent plutôt que sur des mécanismes traditionnels de garanties. Autrement dit, c’est une démarche prospective et non patrimoniale.
Contraintes et défis
Les institutions financières ont besoin d'investir dans le développement de leurs              connaissances et des compétences nécessaires à la compréhension de leurs clients potentiels et de leurs domaines d’activité. Elles ont besoin de développer des produits financiers sur mesure qui seront adaptés aux entreprises et à la chaîne de valeur dans laquelle elles opèrent. Le financement au long de la chaîne implique que les petits exploitants empruntent en même temps et que les remboursements suivent le cycle de production  agricole. Le montant du prêt est souvent plus élevé qu’avec les microcrédits traditionnels, tandis que les faibles marges de profit que les petits exploitants parviennent à obtenir restreignent les conditions de prêt. De nouveaux mécanismes de financement doivent être développés afin de réduire les risques et les coûts de transaction. Cela exige un rôle plus actif et une implication sur le terrain des institutions financières, de préférence en partenariat avec les acteurs de la chaîne de valeur et les personnes qui les soutiennent. Des relations de confiance doivent être développées entre ces acteurs. Il est possible que les politiques de prêts aux entreprises doivent être révisées pour faire place à de telles initiatives.
Initiatives et produits innovants
Le stockage de la production permet aux petits exploitants d’utiliser leurs produits comme garantie, de profiter des fluctuations du marché ainsi que de réduire les coûts de transaction et les risques auxquels sont exposés les institutions financières et les commerçants. L’affacturage permet de réduire les coûts de transaction pour les petits exploitants, les commerçants et les institutions financières, tout en permettant aux petits exploitants de recevoir des fonds peu après la récolte. Les accords de rachats permettent aux coopératives d’obtenir des fonds de roulement présentant peu de frais et de risques pour les institutions financières. La construction d’accords tripartites entre les fournisseurs, les institutions financières et les candidats aux prêts, permettent à des groupes de petits exploitants d’obtenir des crédits. L’agriculture sous contrat donne aux institutions financières l’opportunité d’élargir l’offre de produits et services à de nombreux petits exploitants en s’associant avec l’entrepreneur. Les initiatives pour le financement des opérations commerciales orientées vers des segments sans accès aux financements appropriés se concentrent sur la réduction des risques et des coûts à la fois pour les acheteurs (internationaux) et pour les vendeurs. Le leasing permet aux micro-entrepreneurs d’augmenter sa capacité de production sans disposer de fonds propres pour acheter de l’équipement. Des produits d’assurances tels que ceux indexés sur les conditions climatiques peuvent jouer un rôle crucial pour mitiger les risques.
1. Historique du Prix européen de la microfinance
· Convaincu que la microfinance est un outil essentiel pour lutter contre la pauvreté, la Direction de la Coopération au développement du Ministère des Affaires étrangères luxembourgeois a annoncé la création d’un Prix européen de la microfinance en conclusion de la semaine européenne de la microfinance au Luxembourg le 19 Octobre 2005.
· L’objectif du premier Prix européen de la microfinance en 2006, avec pour thème « Innovation pour le travail de proximité », était de mettre en évidence et de stimuler les initiatives qui représentaient des percées dans l’approfondissement ou l’élargissement du travail de proximité en zones rurales. La fondation marocaine Zakoura a remporté le prix pour son programme sur le tourisme rural. 

· En novembre 2007, le sujet « Ethiques en microfinance et responsabilité sociale » a été retenu par les participants à la Semaine européenne de la microfinance comme un enjeu majeur du secteur. En 2008, le deuxième prix était donc concentré sur les initiatives contribuant à l’amélioration des pratiques éthiques et socialement responsables. Ainsi, Bussaa Gonofaa, d’Ethiopie a remporté le prix pour récompenser le développement de son système d’évaluation des clients et d’un système de suivi, ou  « grand livre social ». 
· L’objectif de ce troisième prix est de mettre en évidence et de stimuler les initiatives exceptionnelles en matière de financement de la chaîne de valeur.

2. 3ème Prix européen de la microfinance: « Financement de la chaîne de valeur »
· Le Prix européen de la microfinance 2010 est centré sur la stimulation et la promotion de programmes financiers inclusifs qui contribuent à l’évolution de la chaîne de valeur
 dans les pays en voie de développement.
· Le prix est doté d’une bourse de 100 000 € qui récompensera une institution basée dans un pays en voie de développement, active dans le secteur des services financiers et contribuant à l’amélioration du financement des chaînes de valeur. Divers types d’institutions (financières) sont éligibles : IMFs, coopératives, réseaux d’IMFs, fonds d’investissement, banques commerciales, banques de développement, sociétés de leasing, compagnies d’assurance…
· Les initiatives pour le prix incluent tous les services financiers qui sont fournis par des institutions financières aux entreprises qui utilisent leur position dans la chaîne de valeur (financement externe). Le terme « entreprise » inclus les micro-entrepreneurs, les petits exploitants et les coopératives quelque soit leur fonction dans la chaîne (production, traitement, commerce). Le financement de la chaîne de valeur inclut la finance commerciale, le stockage, les contrats de rachat, le financement de l’agriculture sous contrat, le crédit-bail, les assurances et les contrats tripartites entre deux entreprises de la chaîne et une institution financière… Plus de détails sont fournis dans la notice explicative. 
· Les initiatives conjointes entre un partenaire dans un pays en voie de développement et un partenaire en Europe sont encouragées afin de renforcer les liens de coopération.   Cependant, le prix sera versé au partenaire issu d’un pays en voie de développement.
· Les performances financières et sociales globales des institutions candidates au prix seront prises en considération. Les aspects de bonne gouvernance et les processus    innovants mis en place afin d’améliorer la gestion administrative et l’accès seront pris en compte. Le plus important est l’initiative de financement de la chaîne de valeur elle-même. Les candidats qui n’ont pas (ou qui ne sont pas en mesure de fournir) de rapports d’audits des performances sociales et financières conformes aux standards internationaux de la microfinance ne seront pas exclus s’ils peuvent raisonnablement l’expliquer (pas applicable, en cours, etc.). 
· Les informations sur l’initiative de financement de la chaîne de valeur seront vérifiées comme suit :
· Pour tous les candidats : formulaire de candidature complété
· Pour les 10 candidats présélectionnés : entretien avec l’organisation candidate
· Pour les 3 finalistes : entretien avec les personnes citées en référence
3. Processus et critères de sélection
Processus
	Quand 
	Quoi 
	Responsable

	1 Septembre 2010
	Date butoir de remise des candidatures
	Candidats

	1 Octobre 2010
	Sélection des 10 meilleures candidatures
	Comité de présélection

	15 Octobre 2010
	Sélection des trois finalistes
	Comité de sélection

	30 Novembre 2010

(pendant la semaine européenne de la microfinance)
	Sélection du gagnant et attribution de la récompense
	Grand jury 


Grille générale d’évaluation
Performance de l’organisation :





20%

Performance financière



10%

Performance sociale




10%

Initiative de financement de la chaîne de valeur :



70% 


Viabilité financière de l’initiative    
 


20%


Importance pour les clients/chaîne de valeur

20%


Potentiel de développement au sein de l’organisation 
15%


Potentiel d’imitation par d’autres organisations 

15%

Partenariats européens (potentiels)




10%










100%

20% : Performance de l’organisation (A et B sur le formulaire de candidature) 

Les objectifs et la vision, l’expérience de l’organisation, ses activités et ses résultats en terme de travail de proximité, la qualité et la diversité des services, la responsabilité sociale, la performance financière de l’institution, la performance financière de son portefeuille…
70% : Initiative de financement de la chaîne de valeur (C1 à C4 sur le formulaire de candidature) 

Le type d’initiative, la façon dont elle a été développée, les défis réussis, le degré d’innovation, l’échelle, l’importance et l’impact de l’initiative pour les clients/bénéficiaires/chaîne de valeur, la viabilité financière de l’initiative, la viabilité des relations développées par les institutions financières, le potentiel de croissance et d’imitation de l’initiative.
10% : L’implication (éventuelle) avec des partenaires européens (C5 sur le formulaire de candidature) :
Le rôle et les contributions (éventuelles) de partenaires européens dans la mise en place ou dans le développement de l’initiative.
Formulaire de candidature
Les formulaires de candidature sont disponibles en trois langues : anglais, français et      espagnol.
4. Prix
Le gagnant recevra :

· 100 000 € (cent mille Euros)

· Un certificat d’attribution
· La promotion de leur organisation et de leur initiative de financement par la plateforme européenne de la microfinance (sur www.e-mfp.eu et dans leurs publications)

Les deux autres finalistes recevront :

· Un certificat de réussite
· La promotion de leur organisation et de leur initiative de financement dans les publications de la plateforme européenne de la microfinance
Tous les candidats éligibles recevront une attestation de participation.
Lancement & Promotion

Les formulaires de candidatures seront disponibles exclusivement auprès des organisations membres de la plateforme européenne de la microfinance (e-MFP) et sur le site internet www.e-mfp.eu.
Toutes les candidatures devront être soutenues par un membre de la plateforme européenne de la microfinance au moyen d’une courte lettre de recommandation adressée au secrétariat de l‘e-MFP. Une liste des membres est disponible sur http://www.e-mfp.eu/sites/default/files/Registered_e-MFP_members.pdf
Merci d’envoyer votre candidature et votre lettre de motivation à contact@e-mfp.eu
Information

La décision des juges est finale et sans appel. Les juges et les organisateurs ne répondront à aucune correspondance concernant la décision.

Les organisateurs ne peuvent malheureusement pas communiquer d’informations           concernant l’évaluation des candidatures avant que le gagnant ne soit annoncé le 30       novembre 2010. Les trois finalistes seront contactés avant cette date.
Les trois finalistes s’engagent à assurer la présence d’un représentant, choisi dans l’équipe de direction de leur organisation, à la cérémonie de remise des prix le 30 novembre 2010.
L’information contenue dans les 10 meilleures candidatures sera utilisée pour écrire une publication de l’e-MFP sur les initiatives de financement de la chaîne de valeur. Pour ce faire, le consentement pour publier des informations non confidentielles sera demandé aux entreprises concernées. 
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PRIX EUROPEEN DE LA MICROFINANCE 2010 : FINANCEMENT DE LA CHAÎNE DE VALEUR
FORMULAIRE DE CANDIDATURE
L’objectif de ce troisième prix, est de mettre en évidence et de stimuler les initiatives exceptionnelles en matière de financement des chaînes de valeur.

	Organisation

Initiative

Pays



Merci d’être précis et succinct. Les candidatures de plus de 5 pages seront disqualifiées.
A. ORGANISATION

A1. Données générales sur l’organisation :

· Nom et adresse de l’organisation
· Année de création / Année de début des opérations
· Type d’organisation (par exemple : IMF, banque commerciale, société de crédit-bail, etc.)

· Profil des produits et services

· Personne à contacter (nom, fonction, coordonnées)

· Membre de la plate-forme de la Microfinance européenne (e-MFP) soutenant cette candidature
A2. Objectifs et vision de l’organisation :

Merci d’indiquer vos objectifs et votre vision
B. Indicateurs-clefs de performance financière et sociale de l’organisation
B1. Performance financière de l’organisation
Viabilité financière (compte de résultats, bilan comptable, etc.), indicateurs de qualité du portefeuille, efficacité, et rentabilité (rendement des fonds propres, rendement de l’actif, OSS, FSS, PAR30).

B2. Performance sociale
Un indice de performance sociale récent, ou une demande en cours pour l’obtenir
. Si vous n’avez pas de rapport de ce type disponible, merci de compléter l’outil SPI ci-joint. 

Vous trouverez le guide opérationnel de SPI en suivant le lien suivant : http://cerise-Microfinance.org/spip.php?page=rubrique&id_rubrique=19&id_article=13#   puis cliquez sur « SPI 3.1 operational guide », en bas de page. Pour toute autre question contactez jramirez@e-mfp.eu  
La qualité des données sera vérifiée pendant le processus de sélection. Merci de fournir des justificatifs si vous ne soumettez pas (tous) les indicateurs de performance financière et sociale.
C. INITIATIVE A EVALUER EN VUE DE L’ATTRIBUTIONC
.
1 Données générales sur l’initiative de financement de la chaîne de valeur 
1. Nom de l’initiative :

2. Dates de début : dates des phases de conception, de développement et de mise en œuvre
3. Comment classer l’initiative : voir note de bas de page (ex : finance, stockage, crédit-bail, etc.)
4. Principaux bénéficiaires : Distinguer entre vos clients et vos bénéficiaires
, caractériser les (quantifier, qualifier) en ligne avec les fonctions et les liens de la chaîne de valeur, leur profil géographique, le secteur/la chaîne de valeur dans laquelle ils opèrent et leur niveau de pauvreté
5. Développement de relations entre les principales parties prenantes et de partenariats.
C.2 Description de l’initiative de financement de la chaîne de valeur
1. Raisons de commencer l’initiative : financière, sociale, partenariats, expansion, opportunités ou autres raisons
2. Description de l’initiative : les principaux problèmes/opportunités abordés, les services fournis (quoi, comment et par qui), les conditions, les coûts, les parties prenantes, les partenariats      possibles avec d’autres institutions, financières ou non, le suivi de la performance et de l’impact….
3. Partenariat : contrats tripartites concrets, protocoles d’entente, contrats définissant les        partenariats avec les rôles et responsabilités de chaque parti (merci d’inclure des copies de ces contrats)
4. Défis : quels obstacles avez-vous rencontrés lors du développement de l’initiative, qui vous a aidé à réussir, que devez vous encore régler ?
C.3 Résultats de l’initiative de financement de la chaîne de valeur
1. Viabilité financière de l’initiative : vos indicateurs de performance tels que la rentabilité, le portefeuille à risque pour ce produit/service, et fournir (si nécessaire) les indicateurs prévisionnels montrant quand l’initiative sera viable (temps, échelle)
2. Importance de l’initiative pour vos clients/bénéficiaires : Indicateurs démontrant l’effet du nouveau produit/service sur leur activité économique (augmentation du chiffre d’affaire, bénéfices, fournisseurs, marchés, etc.) 

C.4 Echelle de l’initiative de financement de la chaîne de valeur
1. Pouvez-vous ou allez-vous faire croître votre initiative au sein de votre organisation ? Sous quelles conditions, quels sont vos besoins, vos ressources et le calendrier ?
2. Est-ce-que votre initiative peut être copiée par d’autres organisations ? Sous quelles conditions, quels sont les besoins, les ressources et le calendrier ?
C.5 Implication européenne
1. Est-ce qu’un partenaire européen a été impliqué dans votre initiative, et si oui, quel a été son rôle ? Quelle a été la valeur ajoutée de leur implication ?
2. Envisagez-vous un rôle pour les organisations européennes dans la croissance au sein de votre organisation ou l’exportation vers d’autres organisations de votre initiative ? Qu’attendriez-vous des organisations européennes : connaissances, transfert de compétences, développement technologiques, lien à d’autres institutions, mise en relation ?
Si vous voulez fournir d’autres documents, vous pouvez les ajouter en annexe (3 annexes maximum de pas plus de 5 pages chacune)
D. INTENTIONS D’UTILISATION DU PRIX (si élu)
· Merci de donner une description brève de la façon dont vous aimeriez utiliser l’argent du prix si vous en êtes le gagnant ?
E. REFERENCES

· Y a-t-il un site internet sur lequel nous pouvons trouver plus d’informations sur votre organisation et vos initiatives ?

· Fournir les noms et les coordonnées de 3 institutions ou personnes (en dehors de l’organisation de candidature et d’attribution) qui peuvent fournir des références sur votre organisation et initiative. 
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Vente au détail





Consommation











Fournisseurs de services aux entreprises











Fournisseurs de services financiers





Règles et législations





FCV Interne





FCV externe








� Le financement de la chaîne de valeur utilise les relations d’affaires  entre les entreprises qui la composent. Ces entreprises interdépendantes partagent des informations relatives à l’entreprise candidate au crédit et réduisent ainsi les risques opérationnels, de marché et de crédit.





� Institutions basées dans un pays en voie de développement, actives dans le secteur des services financiers et  contribuant à l’amélioration du financement de la chaîne de valeur. Divers types d’institutions (financières) sont éligibles : IMFs, coopératives, réseaux d’IMFs, fonds d’investissement, banques commerciales, banques de développement, sociétés de crédit-bail, compagnies d’assurance….


� Outil SPI, audit social MFC, rapport GRI, Accion SOCIAL, audit social et des risques environnementaux, FMO, formulaires de candidature des investisseurs sociaux sur la performance sociale…. 


� Les initiatives pour le prix incluent tous les services financiers qui sont fournis par des institutions financières aux entreprises qui utilisent leur position dans la chaîne de valeur (financement externe). Le terme « entreprise » inclut les micro-entrepreneurs, les petits exploitants et les coopératives quelque soit leur fonction dans la chaîne de valeur (production, traitement, commerce). Le financement de la chaîne de valeur inclus les opérations  commerciales, le stockage, les contrats de rachat, l’agriculture sous contrat, le crédit-bail, les assurances et les contrats tripartites entre deux entreprises de la chaîne de valeur et une institution financière…. Plus de détails sont fournis dans la notice explicative.


� Les clients sont ceux qui reçoivent vos services financiers (directement) et les bénéficiaires sont ceux qui bénéficient (indirectement) des services financiers fournis à vos clients, par exemple si vous prêtez à quelqu’un qui, à son tour, prête à ses petits exploitants.





